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Délibération n°1 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2019 

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit l’organisation d’un 
débat de l’assemblée municipale sur les orientations générales du budget 2019. 
Comme le prévoit la réglementation en vigueur, le budget 2019 devra être voté d’ici le 7 
avril 2019. 

Afin d’étayer le débat, un rapport expose le contexte national et les hypothèses qui seront 
retenues pour construire le budget 2019 : 

- Hypothèses des recettes de fonctionnement 

- Hypothèses des dépenses de fonctionnement 

- Autofinancement et financement de l’investissement 

- Eléments de prospective. 

 

Après 45 minutes de débat, le Conseil municipal prend acte de ce rapport. 

 

Délibération n°2 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION POUR LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 
DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

Afin de poursuivre le processus de dématérialisation, il convient de signer un avenant 
permettant désormais la télétransmission des documents budgétaires de l’ordonnateur tels 
que le budget primitif, le budget supplémentaire, les décisions modificatives, le compte 
administratif. 

Le Conseil Municipal approuve l’avenant n°1 relatif à la dématérialisation des documents 
budgétaires, et autorise Monsieur le Maire à le signer. 

 

UNANIMITÉ 

Pour : 26 Contre : 0 Abst : 0 

 

Délibération n°3 

ZAC DE L’HÉRITIÈRE : APPROBATION DES CONVENTIONS DE PARTICIPATION 
AU FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS DE LA ZAC 

Dans le cadre de la réalisation de cette ZAC, tous les terrains ne sont pas cédés directement 
par l’aménageur de la zone. Aussi, en application du dernier alinéa de l’article L.311-4 du 
Code de l’Urbanisme, une convention de participation au coût des équipements publics de 
la ZAC doit être conclue entre la Commune de Ventabren et les différents constructeurs. 

Les conventions fixent, en relation avec le nombre de mètres carrés de surface de plancher 
dont la réalisation est projetée par les constructeurs, le montant et les conditions du 
paiement de la participation financière au coût des équipements publics de la ZAC qui 
profitent à l’opération. 

 

ILOT n°1 – Secteur AU1Ha2 du PLU – Section AT Parcelle n°126 

Le constructeur de la société « L’Héritière », Société Civile de Construction Vente, souhaite 
réaliser ou faire réaliser sur les terrains leur appartenant classés au PLU en zone AU1Ha2, et 
cadastrés section AT, numéro 126, sis au lieu-dit L'Héritière, d'une contenance de 12 290 m², 
(Promesse signée : 12 480 m²) un programme de constructions à usage de logements et 
commerces développant une surface de plancher (SDP) totale de 5 000 m² et décomposé 
comme suit : 

- Logement collectif accession libre : 3 010 m² SDP 

- Logement collectif social : 1 290 m2 SDP, 

- Commerces : 700 m² 

mailto:accueil@mairie-ventabren.fr
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